
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 23 mars 2025 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

M. Gilles Forget,  Président  

P. Richard Woodbury, Vice-Président 

Mme Adeline Cournoyer, Marguillière 

M. Richard Louis-Seize, Marguillier 

Mme Diane Deschamps, Marguillière 

Mme Ghislaine Lemay, Marguillière 

Mme Manon Bigras, Marguillière 

M. Alain Bélanger, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : Hélène Bergeron  450-562-7237 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 25 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2024, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 14 570 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

 



 
         

Dimanche 23 mars 2025 – 3e dimanche du Carême 

 
« Maître, laisse-le encore  cette année, le temps que je bêche autour. 

Peut-être donnera-t-il du fruit à l’avenir. » 
 

L’Évangile de ce dimanche nous parle de malheurs : il y a l’histoire des galiléens 
massacrés par Pilate pendant qu’ils présentaient leur offrande à Dieu et puis les 18 
morts lors de la chute de la tour de Siloé. En lisant ce récit, nous pensons à toutes ces 
catastrophes qui frappent notre monde, les tempêtes et les inondations qui sévissent 
régulièrement, les victimes de la violence, des accidents ou des maladies. A l’époque 
de Jésus, on avait l’habitude de penser que cela était dû aux péchés des victimes. Et 
nous-mêmes, il nous arrive d’entendre des personnes très éprouvées par la maladie 
qui se demandent : “Qu’est-ce que j’ai fait au bon Dieu pour mériter cela ?” 

Devant l’horreur du massacre et la catastrophe de la Tour de Siloé, les gens se 
tourne vers Jésus pour lui demander une réponse claire ; il est catégorique : il n’y a 
aucun lien. Il n’y a aucun lien entre la souffrance et le péché. Les malheurs ne sont 
pas une punition de Dieu pour nos fautes. Un autre jour, on lui posera la même 
question au sujet d’un aveugle-né : Qui a péché pour qu’il soit né ainsi ? Lui ou ses 
parents ? Et Jésus répondra : “Ni lui, ni ses parents.” Ainsi, Jésus laisse ouverte la 
difficile question du rapport entre le malheur et le péché personnel. Une seule chose 
est sûre : Dieu est amour. Il n’est surtout pas un justicier sans cœur. 

Cependant, Jésus nous avertit : “Si vous ne vous convertissez pas, vous périrez 
comme eux.” Non ce n’est pas une menace, ce n’est pas Dieu qui va nous faire périr ; 
c’est nous qui allons à notre perte. C’est pour cela que le Christ nous demande 
instamment de ne pas remettre à demain notre conversion. La mort peut arriver à 
l’imprévu. Si nous refusons d’entendre son appel, c’est nous qui faisons notre 
malheur. 

Jésus poursuit son enseignement en nous racontant 
l’histoire de ce figuier qui ne produit aucun fruit. Depuis 
trois ans, l’arbre n’a pas donné la moindre figue et il 
risque d’être coupé. Le vigneron demande à son maître 
un délai d’un an pour qu’il puisse apporter à ce figuier les 
soins qui lui permettront de produire du fruit. Nous 
sommes aujourd’hui ce figuier qui doit faire la joie et la 
fierté de son Maître. Dieu est impatient de nous donner 
le meilleur de lui-même, mais il fait preuve d’une grande 

patience en attendant le retour de ses enfants égarés. En écoutant la Parole de Dieu 
et en la mettant en pratique, nous profitons des bons soins du maître et tout 
naturellement nous pourrons donner du fruit en abondance comme le souhaite le 
Maître. Bonne route vers Pâques! 

 

 
 
 



 
 

Cette semaine la Lampe du Sanctuaire brillera 
à l’église St-Louis-de-France pour des intentions spéciales 

 

 

 

Intentions de messe 

 

Dimanche 23 mars 2025 – 3e dimanche du Carême 

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Rolland Brunet – par ses enfants 

• Claude Laroche – parents et amis 

• Jacqueline Trottier – parents et amis 

• Elizabeth Hewitt – parents et amis (St-Michel-de-Wentworth) 

• Yves St-Denis – parents et amis (St-Philippe) 

 

Dimanche 30 mars 2025 – 4e dimanche du Carême 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• Laurent Marchand – par son épouse Claire 

• Raynalde Servant – par Louise et Jean-Guy Courcy 

• Rolland Brunet – par ses enfants 

• Claude Forget – par son fils Gilles 

• Ghislaine Guay – parents et amis 

 

Vos offrandes de la semaine du 16 mars Cumulatif Objectif 

Collectes régulières  317.00 $ 3 462.35 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage  0,00 $ 1 279.55 $ 6 800 $ 

Dîmes  100.00 $  370.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions)  35.00 $ 737.50 $ 5 400 $ 

Lampes du Sanctuaire  0.00 $ 70.00 $ 350 $ 

Prions en Église  22.80 $ 274.75 $ 1 200 $ 

Dons  0,00 $ 2 180.00 $ 6 000 $ 

Sous-total   474,80 $ 8 374.15 $ 46 750 $  

Collectes Entretien de nos églises 224.00 $ 284.00 $  

Entretien des cimetières (dons et dus) 100.00 $ 1 325.00 $  

Total Merci beaucoup ! 798.80 $    

 
 
 
 



 
 

Nous recommandons à vos prières : 
 

Yvon St-Denis, 91 ans, décédé le 13 mars 2025 
Époux de Madeleine Laurin 
 
Ses funérailles seront célébrées à l’église Saint-Philippe le samedi le 29 mars à 10h30 

----------------- 
 
Line Gravel, 61 ans, décédée le 17 mars 2025 
Conjointe d’Eddy Rioux 
 
Ses funérailles seront célébrées à l’église Saint-Philippe le samedi le 5 avril à 13h30 
La famille sera présente à l’église dès 12h30 pour recevoir vos condoléances. 
 

Aux membres et amis de ces familles, nous offrons nos plus sincères condoléances 
_______________________________________________________________________________________ 
 

Repentez-vous, et croyez à la bonne nouvelle.  
 

Vous êtes-vous déjà posé des questions sur ces personnes qui disent croire en Jésus, 
mais qui n'offrent aucune preuve d'un cœur changé ? Elles n'éprouvent aucun 
remords quand elles pèchent. Elles sont dépourvues de repentance.  
Le mot grec pour repentance signifie « changement de mentalité ». En se repentant, 
nous reconnaissons que nous sommes pécheurs et incapables de nous sauver nous-
mêmes. Nous renonçons à notre autosuffisance pour nous tourner vers le Christ et le 
recevoir par la foi comme notre Sauveur. Si nous sommes prêts à nous repentir, Dieu 
va nous rendre capables de lui obéir. Cependant, nous devons savoir que le fait de 
nous tourner vers le Christ signifie nous détourner du péché. Les deux vont de pair. 
 

Merci, Seigneur, pour cette chance que tu nous laisses. Béni sois-tu pour ton amour, ta 
patience, ta miséricorde. Donne-nous d’entendre tes appels à nous convertir et à nous 
tourner vers toi. Sois avec nous pour que nous soyons toujours de vrais témoins de ton 
amour dans le monde d’aujourd’hui. Amen 
_______________________________________________________________________________________ 
 
 

Pensée du jour 

 

On ne se repent pas pour s'approcher de Christ; on s'approche de Christ 

pour se repentir. 

 

 
 
 



 
Collecte du Carême : dimanche prochain 
 
 

En cette année jubilaire, année spéciale de pardon et de réconciliation, le pape 
François invite les catholiques à raviver leur espérance et à adopter une vision qui 
puisse « rendre à chacun l’accès aux fruits de la terre ». Développement et Paix – 
Caritas Canada répond à l’appel lancé par le pape François. 

Nous pourrons nous joindre à eux grâce à la campagne mondiale « Transformer 
la dette en espoir » en faisant un don lors de la collecte du Carême qui se tiendra, 
dans notre paroisse, le 4e dimanche du Carême soit DIMANCHE PROCHAIN le 30 
mars prochain (au lieu du 5e dimanche qui coïncide avec le 1er dimanche du mois et 
une 2e quête pour les frais de chauffage). 
_____________________________________________________________________ 
 

INVITATION DE NOTRE ÉVÊQUE à la messe Chrismale 
Le mardi 15 avril à 14h30, en la cathédrale de St-Jérôme, aura lieu la célébration 
importante de la messe chrismale. C’est au cours de cette célébration que Mgr 
Poisson bénira l’huile des malades et l’huile des catéchumènes et consacrera le Saint 
chrême. Mgr Poisson lance à tous les diocésains et diocésaines l’invitation de 
participer à cette messe autour de lui, des prêtres et des gens de tout le diocèse. 
Bienvenue à tous ! 
_____________________________________________________________________ 
 

Concert Gospel de Gregory Charles  
à l’église Saint-Philippe le samedi 12 avril à 15 heures 
 
Gregory Charles sera de passage à l’église Saint-Philippe le samedi 
12 avril pour nous offrir un concert gospel de 90 minutes 
accompagné du Chœur Nouveau. Il vous fera vibrer avec les plus 
grands classiques du gospel, de ‘Oh Happy Day’ à ‘Amazing Grace’. 
 

Quelques billets encore disponibles via son site internet : 
//gregorycharles.com//gospel-live/       ou par téléphone au 1-877-545-3330 

____________________________________________________________________ 

 

Brunch de la Légion Royale Canadienne de Brownsburg-Chatham 
Samedi le 29 mars de 10 :00 à 13 :00 heures 

 
La Légion Royale Canadienne de Brownsburg-Chatham vous invite à un 
déjeuner ‘style cabane à sucre’ le samedi 29 mars de 10 heures à 13 heures dans son 
local situé au 210 rue MacVicar. Bienvenue à toutes et tous! 

• 18 $ / personne   (10 $ pour les 7-12 ans)    Info : 514-953-6642 
 

 

https://gregorycharles.com/gospel-live/%20%20%09(ou%20par%20téléphone%20%20au%201-877-545-3330

